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DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Règles détaillées relatives aux principes de sélection et de gestion des 
actions innovatrices dans le domaine du développement urbain durable 
qui doivent être soutenues par le Fonds européen de développement 
régional

Complétant 2011/0275(COD)

Subject

4.70.04 Politique urbaine, villes, aménagement du territoire, urbanisme
4.70.07 Fonds européen de développement régional (FEDER)

Acteurs principaux

Parlement 
européen

Commission au fond Rapporteur(e)
Date de 
nomination

  REGI Développement régional OLBRYCHT Jan (PPE) 19/03/2014

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2011/0275(COD)
http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28288

